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�� La demande d’usage conditionnel pour une résidence de tourisme en zone de 
villégiature localisée au 5280 route du Domaine-du-lac est acceptée.   

�� Le conseil a formé les différents comités municipaux. La liste est disponible sur le 
site Web de la municipalité. 

�� Le conseil a désigné la conseillère Audrey Ouellette comme représentante du 
conseil au sein du Comité de promotion économique de Saint-Ferdinand et au 
sein du Comité de suivi du projet éolien de la MRC de L’Érable. 

�� Le conseil a désigné le conseiller Joël Fontaine comme élu responsable du dossier 
famille-aînés.  

�� Le conseil a nommé le conseiller Roger East comme représentant du conseil 
auprès du Comité responsable de l’aménagement des Sentiers-Arts-et-Nature-
des-Appalaches.  

�� Le conseiller Mathieu Henri et la responsable de la bibliothèque Lily-Ann 
Boudreault-Lambert sont nommés pour représenter la municipalité auprès du 
Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie inc. pour 
2022. 

�� Le conseil a approuvé les dépenses d’un montant de 45 205$ relatives aux 
travaux d’amélioration réalisés sur certains chemins conformément aux exigences 
du MTQ. 

�� Le conseil a accepté, pour une période d’essai d’un an, de déneiger le rang 1 sur 
une longueur d’environ 1,9 km et de retenir les services de Pascal Binette pour 
effectuer cet entretien d’hiver pour un montant de 16 000$ (taxes en sus). 

�� Le conseil a ajouté 0,23 km à compter de la saison 2021-2022 au contrat 
d’entretien d’hiver des chemins municipaux de Transport Breton Lamontagne à la 
suite du prolongement de la rue des Bâtisseurs. 

��� Le conseil a adopté le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal 
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pour 2022. 

��� La greffière-trésorière a déposé le rapport d’audit de conformité portant sur 
l’adoption du budget 2021, le rapport d’audit de conformité portant sur 
l’adoption du programme triennal d’immobilisations 2021-2023, les déclarations 
des intérêts pécuniaires de tous les membres du conseil municipal et l’extrait du 
registre public des déclarations faites par un membre du conseil. 

��� Le conseil a accepté de renouveler l’entente intermunicipale de loisirs avec la 
Ville de Plessisville permettant aux citoyens l’accès à l’ensemble des activités et 
structures de loisirs et culturelles pour l’année 2022 au coût 6 630$. 

��� Le conseil a accepté de renouveler l’entente relative aux gros encombrants 
avec ORAPÉ pour les années 2022 à 2024.   

��� Le conseil a accepté de vendre à Transport Jean-Guy Breton une quantité de 
3 200 tonnes de pierre concassée 0-112 mm au prix de 3,50$ la tonne (taxes en 
sus). 

��� Le conseil a décidé d’offrir la chance aux citoyens de Saint-Ferdinand de 
pratiquer trois journées en plein air au Mont Apic en offrant 50% de rabais sur la 
billetterie (entrée de ski et de glissades) lors de la Journée des municipalités 
(dates à confirmer). 

��� Une aide financière de 200$ est accordée aux Chevaliers de Colomb pour leur 
Guignolée 2021. 

��� Une commandite de 500$ est accordée au Club des motoneigistes du lac 
William pour une publicité sur leur carte des sentiers 2021-2022. 

��� Le conseil a procédé à l’embauche de façon permanente à compter du 1er 
décembre 2021 de M. Antoine Tardif au poste de chargé de projet en urbanisme 
et en environnement et de M. Jocelyn Desharnais au poste de directeur des 
travaux publics et des infrastructures. 

��� Le conseil a autorisé le remboursement à l’Association du lac William des frais de 
prélèvements d’eau 2018 et 2019 reliés au programme de Réseau de surveillance 
volontaire des lacs, soit 1 384$. 

��� Le conseil a accordé son plein appui à la mise en place du projet pilote du 
Centre de santé régional de la MRC de l’Érable. 

��� Une demande sera adressée à la Fabrique de St-Jean-Marie-Vianney afin de 
résilier la servitude à des fins communautaires et ainsi libérer la municipalité de 
toute obligation quant à la vocation du presbytère de Saint-Ferdinand. 
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3DU�<YHV�&KDUOHERLV 
Un mot pour vous dire que ça va très bien au conseil municipal et que nous travaillons dans l'harmo-
nie. Les nouveaux conseillers se sont vu attribuer des responsabilités et ils sont déjà au travail, que ce 
soit aux loisirs, à l'embellissement, à la voirie, etc. Le lundi 20 décembre, nous adopterons le budget 
pour l'année 2022. Je vous invite à assister à l'évènement, c'est à 19h à la salle communautaire.  

 
 
Le 11 décembre, c'était la Guignolée des Chevaliers de Colomb. 
Les dons ont totalisé 2 805$. Cette sommes sera distribuée à nos 
concitoyens dans le besoin. Les enfants ont eu droit à voir le Père 
Noël qui a distribué des friandises et des cadeaux. 
 
 
 

Lucie Lamontagne m'annonce que le yoga dynamique est de retour dès le mardi 11 janvier à la 
salle communautaire de 16h15 à 17h15. Les règles sanitaires seront respectées. Pour info : 418-428-
3764. 
 
Après 35 ans d’esthétisme, Sylvie Lemay du Salon Cléopâtre a décidé de tirer sa 
révérence. Elle désire remercier sa fidèle clientèle, dont plusieurs de ses clientes 
qui sont là depuis le début. Elle et son conjoint Alain Ruel ont une maison dans le 
village de Vianney. Bonne retraite! 
 
L'organisation des élections municipales a mobilisé beaucoup de gens avant et pendant le scrutin. 
Les avis publics, leur distribution, l'impression des bulletins de votes, les salaires des responsables de la 
révision, ceux des jours de scrutin, la présidente d'élection et son adjointe, la poste et la papeterie 
pour le vote par correspondance ont coûté au total : 18 624$, ce qui revient à environ 10$ par élec-
teur inscrit. En passant, les dépenses électorales des candidats sont aux frais de ceux-ci et des do-
nateurs. Il n’y a aucun remboursement pour les municipalités de moins de 5000 habitants. 

 
Maria Pia Bergonzi Torres est la nouvelle pharmacienne proprié-
taire de la pharmacie du village. Andrée Charest et France Bé-
gin ont vendu leur institution le 22 novembre dernier mais demeu-
reront au service des clients selon les besoins. Maria est native de 
Murcie, une ville de 450 000 habitants au sud de l'Espagne. Sa 
mère est espagnole et son père, italien. Elle habite au Québec 
depuis huit ans et pratiquait dans une pharmacie à Thetford 
Mines. Elle est devenue pharmacienne en Espagne et a dû re-
faire une formation ici pour être reconnue par l'Ordre des phar-

maciens du Québec. Pour l'instant, Maria compte offrir un nouveau service, soit diverses vaccina-
tions comme contre la grippe, le zona, etc. Je lui souhaite tout le succès possible et bienvenue par-
mi nous.  
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Une bonne histoire. La caporale Gabrielle Paquet-Pelletier est technicienne 
médicale à la brigade 5e ambulance de campagne à Valcartier. Elle est ac-
tuellement au Koweït pour encore six mois. Son travail consiste à offrir les pre-
miers soins aux 180 militaires déployés dans ce pays, voisin de l'Irak, dans le 
golfe Persique. Gabrielle est dans les forces armées depuis sept ans. Elle est la 
fille de notre concitoyenne Nathalie Paquet qui est une employée civile à la 
défense nationale. Son beau-père Chris Perron est un militaire de carrière qui 
vient de prendre sa retraite. 
 
Le Club des motoneigistes du lac William tient son assemblée générale annuelle le mardi 21 dé-
cembre à 19h au Manoir du lac William. 

 
 
L'ancien restaurant l'Oriental a de nouveaux propriétaires. Sonia Thibault et 
Roger Simoneau se sont portés acquéreurs il y a quelques semaines. Roger 
est acériculteur et Sonia est comptable de formation et directrice du cam-
pus de Drummondville de l'Université du Québec à Trois-Rivières. Ils ont 
comme projet de faire de la transformation des produits de l'érable. Ils sont 
devenus également propriétaires d'une érablière près du pont de la route 
165. Bravo et bon succès. 
 
 

Nous aurons un carnaval avec un tournoi de pêche le 12 février prochain. Le 26 février, il risque d'y 
avoir foule ici avec la présentation des courses d'accélération de moto sur le lac « Harley sème la 
tempête à St-Fer ». Les réseaux sociaux de partout se partagent les informations de l'évènement. 
L'organisatrice Karine Verville est plus que motivée à offrir tout un spectacle. 
 
Le chef du Manoir du lac William, Sébastien Gadeau, a frappé plus 
qu'un coup de circuit de marketing le jeudi 9 décembre en invitant 
un des plus grands chefs, soit Jean-Luc Boulay, propriétaire du Res-
taurant Saint-Amour de Québec et juge à l'émission Les Chefs à 
Radio-Canada. M. Boulay a sustenté (le mot est faible) une soixan-
taine de convives. Il a servi des plats avec, comme fil conducteur, 
le canard. Il y avait même des oeufs de canes en chocolat. Le 
chef Gadeau compte remettre ça avec d'autres grands cuisiniers.  
 
La tradition se poursuit la veille de Noël. Le 24 décembre, il y aura une messe à l’église de Vianney à 
20h30, et à l’église de Saint-Ferdinand, ce sera à 22h. Le matin de Noël, ce sera à 10h30 à l’église 
de Saint-Ferdinand. 
 
Le 31 décembre, Jessica Veilleux et Éric Côté de Duo Last Call défoncent l'année au resto-bar Le 
William. 
 
Sur ce, joyeux temps des Fêtes.  
 
Vous pouvez me suivre sur Facebook à mon nom, me rejoindre par Messenger, par courriel à ychar-
lebois@stferdinand.ca ou par téléphone au 418-428-9569. 
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La municipalité de Saint-Ferdinand désire mettre en vente un terrain 
de 21,46 hectares situé en zone agricole près du rang 4. Ce terrain 
est enclavé et ne possède pas d’accès direct à un chemin public. 
Un droit de passage par un terrain municipal adjacent pourrait être 
attribué à l’acheteur lors de la signature de l’acte de vente. Le ter-
rain ne bénéficie pas de droit de construction. 
 
Le Syndicat des Producteurs de Bois du Centre-du-Québec a évalué 
le potentiel acéricole à 2 046 entailles. Toutefois, la municipalité 
n’offre aucune garantie quant à ce potentiel.Étant donné que le 
morcellement doit être accepté par la Commission de protection 
du territoire agricole, un producteur acéricole existant pourrait être 
privilégié. 
 
La municipalité procédera par soumission publique. Pour cela, 
l’acheteur intéressé doit faire une offre à l’aide du Formulaire pour 
appel de soumission pour un terrain en zone agricole qu’il transmet-
tra à la municipalité de Saint-Ferdinand correctement rempli en pre-
nant soin d’y inclure le prix offert pour le terrain. La valeur minimale 
de l’offre est à 120 000$ (taxes exclus). Il est à noter que la vente 
sera taxable (TPS et TVQ). 

 
Les soumissions, sous enveloppe cachetée et portant la mention « terrain en zone agricole », seront re-
çues au bureau municipal (375, rue Principale à Saint-Ferdinand) avant 12h le 21 janvier 2022. 
  
La municipalité de Saint-Ferdinand ne s’engage à accepter ni la plus haute, ni aucune des soumissions 
reçues, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires. 
 
Le formulaire pour soumettre une soumission ainsi que des photos du lot en question sont disponibles sur le 
site Web de la municipalité au www.stferdinand.ca/vente-de-terrain. Pour plus d'informations, communi-
quez avec Dominic Doucet, directeur général au (418) 428-3480 poste 4306 ou par courriel à ddou-
cet@stferdinand.ca. 
 
 

La municipalité est à la recherche de trois citoyen(ne)s, dont un (1) habitant dans la partie urbaine de la 
municipalité (territoire de l’ex-Bernierville) et deux (2) habitants dans la partie rurale de la municipalité 
(territoires des ex-municipalités d’Halifax-Sud et de Vianney) qui souhaitent siéger sur le comité consultatif 
d’urbanisme (CCU). 
 
Le conseil confie au comité consultatif d’urbanisme le soin d’étudier et de faire les recommandations en 
matière de dérogations mineures, de plans d’implantation et d’intégration architecturale, d’usages con-
ditionnels et autres demandes en lien avec l’aménagement du territoire. Ce comité se réunit une fois par 

1RXYHOOHV�ORFDOHV�HW�IDLWV�GLYHUV 
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mois en séance régulière et à l’occasion en séance extraordinaire, puis soumet ses recommandations au 
conseil municipal. 
 
Le CCU est composé d’un membre du conseil municipal et de quatre membres citoyens. La durée du 
mandat des membres est d’aux plus deux ans et est renouvelable. Les recommandations et les avis du 
CCU permettent au conseil municipal de profiter de la contribution d'élus et de citoyens, lesquels peu-
vent faire valoir leur expérience dans la municipalité. 
Les personnes intéressées doivent avoir une bonne capacité d’exprimer leurs opinions de façon objec-
tive, une bonne facilité d’écoute et s’acquitter de leurs fonctions avec intégrité, objectivité et impartiali-
té. 
 
Les personnes intéressées doivent transmettre un courriel avec les informations ci-dessous au plus tard le 3 
janvier 2022 à Antoine Tardif, chargé de projet en urbanisme et en environnement, à l’adresse courriel 
atardif@stferdinand.ca. 
 
Informations à transmettre : 
- Nom et prénom 
- Numéro de téléphone 
- Adresse 
- Courriel 
- Pourquoi désirez-vous devenir membre du CCU? 
- Êtes-vous familier avec les notions d’urbanisme? 
 
 

Pour la saison 2021-2022 (décembre à mars), nous recherchons un préposé à l'accueil, à l'entre-
tien de l’aréna et au surfaçage de la glace à temps partiel. Le candidat devra être disponible 
pendant la période des fêtes. Salaire horaire: 15$. 
 

Pour plus d'informations ou pour soumettre votre candidature, veuillez communiquer avec Luc Baillar-
geon au (418) 333-0915 ou à loisirs@stferdinand.ca.  
 
 

Villa Versant-du-Lac 
Les résidents de la Villa Versant-du-Lac ont reçu un ma-
gnifique gâteau pour le temps des Fêtes de la part des 
Chevaliers de Colomb ainsi que plusieurs autres sur-
prises. 
 
Sur la photo : Denis Sévigny, Jacques Fortier, Robert 
Brais, Gilles Vézina, l'aumonier des Chevaliers Magella 
Marcoux, le maire Yves Charlebois, le directeur général 
de la municipalité Dominic Doucet, le responsable des 
loisirs Luc Baillargeon et Richard Pomerleau 
 

Guignolée 
Dans la journée du samedi 11 décembre, les Chevaliers de Colomb ont recueilli la somme de 2805 $ sur la 
rue Principale, sous la pluie, et nous vous en remercions. 
 
La population et les entreprises qui n’ont pas eu l’occasion de faire un don à la Guignolée sont invités à 
nous appuyer, car la Guignolée se poursuit jusqu’au 31 décembre. Vous pouvez déposer vos dons dans 
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la boîte prévue à cet effet à l’entrée des Marchés Tradition, fier partenaire de cette cause. Si vous le pré-
férez, vous pouvez envoyer votre don par la poste. Toutes les sommes d’argent amassées retournent dans 
notre communauté pour venir en aide aux familles et aux personnes démunies. Encore une fois, MERCI! 
Joyeux Noël et Bonne et Heureuse année! 
 
 

Un grand merci… 
Nous sommes fiers des travaux effectués à notre 
MDJ. Après 30 ans, des travaux majeurs au bâti-
ment étaient nécessaires afin de rendre notre 
maison plus fonctionnelle et sécuritaire. L’ajout 
du nouveau centre de tri/entrepôt facilite le 
triage des contenants consignés que la popula-
tion vient déposer, et ce, en nombre grandissant, 
merci à vous. Pour le grand bonheur des ados, 

un magnifique patio et une belle terrasse se sont ajoutés avec un superbe mobilier.  
 
Merci à tous celles et ceux qui ont permis que ce projet devienne réalité. 
C’est ensemble que nous y sommes parvenus et le résultat est splendide.  
Merci de faire en sorte que notre maison des jeunes soit un milieu de vie 
qui ressemble à nos ados et dans lequel elles et ils pourront se réaliser et 
vivre des projets, s’épanouir et naviguer dans cette période si cruciale 
qu’est l’adolescence.   
 
Merci aux entreprises généreuses et donateurs  : 
Caisse du Carrefour des Lacs, Caroline Gariépy, Sarah Bordeleau Gariépy et Stéphane Handfield, Che-
vrons Vigneault, CRL Constructions Inc., Excavation Gravière Lamontagne, Excavation Jean-Guy et 
Steeve Breton, Excavation Pascal Binette, Faucher Électrique, Fondation Fournier-Éthier, Les Entreprises 
Pilyn, Ministère du Développement économique régional, Ministère de la Famille, Polysurface, Profiltek et 
Tôle Vigneault . 
 
Merci aux bénévoles et ados: 
M. Benoît Brais, M. Paul-Émile Brais, M. Claude Chamberland, M. Jacques Faucher, M. Yvan Fecteau, pré-
sident de la MDJ. M. Luc (Crut) Gardner, Mme Angèle Soulières, Noémie Gardner, Eli Langlois et Danique 
Pinette. 
  
Avec toute notre gratitude, merci à vous tous et merci de croire en cette jeunesse pleine d’espoir. 
 
Calendrier 2022 
Merci pour votre accueil et générosité lors du porte-à-porte où nos ados vous ont offert notre calendrier 
2022. Si vous étiez absent lors de notre passage, vous pouvez vous en procurer un à la MDJ ou au Salon 
Denis. 
 
Contenants consignés 
Vous pouvez venir déposer vos contenants consignés en tout temps, à la MDJ, dans le bac à cet effet. 
Merci! 
 
Joyeuses Fêtes! 
Ce temps de réjouissance est propice pour remercier chacun d’entre vous pour votre précieuse collabo-
ration, votre grande générosité et votre support envers la Maison des jeunes. Que ce temps des Fêtes soit 
rempli de moments réconfortants et précieux avec les êtres chers. 
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19h - Séance du 
conseil - Salle 
communautaire 
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15h15 - Mise en 
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communautaire 
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13h - Rencontre 
régulière - Salle 
communautaire 

13 14 15 
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15h15 - Mise en 
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13h - Rencontre 
régulière - Salle 
communautaire 
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forme - Salle 
communautaire 
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régulière - Salle du 
conseil 

26 
13h - Rencontre 
régulière - Salle 
communautaire 
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30 31      
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